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Crime économique et réglementaire
Poursuites réglementaires
Le droit fédéral renferme un vaste ensemble d’infractions pour 
réglementer la conduite des personnes et des sociétés, dans 
l’intérêt de la santé, de la sécurité et du bien-être général. Celles-ci 
sont appelées infractions réglementaires, que l’on retrouve dans 
des lois telles que la Loi de l’impôt sur le revenu, la Loi sur les pêches, 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, la Loi électorale 
du Canada, la Loi sur les douanes, la Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement, la Loi sur les aliments et drogues, la Loi sur le 
droit d’auteur, la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et le Code 
canadien du travail.  

Les poursuites intentées par le SPPC en vertu de la réglementa-
tion comprennent la deuxième catégorie d’infractions la plus 
importante après les poursuites en matière de drogues. En 
2007-2008, le SPPC a traité près de 7 495 de dossiers de 
poursuites réglementaires, ce qui représente environ 11 % de  
la totalité des dossiers traités au SPPC lors de cette période.

Crime économique
Dans le cadre de sa participation à la lutte au crime économique, 
le SPPC s’occupe de poursuites en vertu d’infractions à la Loi de 
l’impôt sur le revenu telle l’évasion fiscale et aux infractions à la  
Loi sur la faillite et l‘insolvabilité. 

En 2003, le gouvernement fédéral a constitué des Équipes 
intégrées – police des marchés financiers (EIPMF) afin de 
réprimer la fraude commise sur les marchés financiers à l’échelle 
nationale et régionale susceptible de miner la confiance des 
investisseurs au Canada. Des EIPMF ont été mises sur pied à 
Toronto, à Vancouver, à Montréal et à Calgary afin de mener des 
enquêtes sur ces affaires. Les équipes sont constituées d’agents de 
la GRC, d’avocats du SPPC et d’autres enquêteurs, tels que les 
juricomptables.   

En 2007-2008, les membres du SPPC au sein des EIPMF  
ont continué de fournir des avis juridiques aux enquêteurs  
dans plusieurs enquêtes. En décembre 2007, la GRC a publié  
un rapport du Commissaire intitulé Améliorer les équipes intégrées 
de la police des marchés financiers et obtenir des résultats dans la  
lutte contre les crimes associés aux marchés financiers, préparé par 
l’expert-conseil principal et ancien surintendant des institutions 
financières, M. Nick Le Pan. Le plan a été élaboré en vue 
d’améliorer l’efficacité des EIPMF.

Le SPPC travaille actuellement avec ses partenaires des EIPMF 
afin de mettre en œuvre les recommandations tirées du rapport 
de M. Le Pan. 

Droit de la concurrence
La Section sur le droit de la concurrence (SDC) du SPPC 
s’occupe des poursuites en vertu de la Loi sur la concurrence et  
de trois autres lois réglementaires, soit la Loi sur l’emballage et 
l’étiquetage des produits de consommation, la Loi sur l’étiquetage des 
textiles et la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux. Toutes ces 
lois sont régies et appliquées par le commissaire de la concur-
rence, qui assure la direction du Bureau de la concurrence. 

La SDC offre également des services consultatifs durant les 
enquêtes du Bureau sur des affaires pouvant mener à des 
poursuites. La majeure partie des travaux effectués par la SDC 
ont rapport aux infractions commises en vertu de la Loi sur la 
concurrence, telles que les complots criminels visant à établir les 
prix, la collusion dans les soumissions, les renseignements faux  
ou trompeurs, le télémarketing trompeur et la vente pyramidale. 
En 2007-2008, les procureurs du SPPC affectés à la SDC ont 
travaillé sur 60 affaires, dont 14 ont été jugées par les tribunaux.
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Programmes du SPPC 

Programme des mandataires
Le SPPC a recours aux services d’avocats du secteur privé  
pour mener des poursuites au nom de la Couronne fédérale. En 
2007-2008, le SPPC a retenu les services d’environ 700 avocats 
du secteur privé provenant d’environ 230 cabinets.  Le SPPC fait 
appel aux services de ces mandataires dans les régions où il n’a pas 
de bureau régional ou auxiliaire et dans les cas où il est difficile ou 
non rentable de confier l’affaire à un procureur à l’interne. En 
2007-2008, 34 000 dossiers ont été confiés à des mandataires,  
soit un peu plus de la moitié des dossiers du SPPC.

Les responsables du Programme des mandataires (PM) 
s’occupent de la gestion de ces mandataires. Le programme vise à 
assurer une prestation de services de qualité à un coût raisonnable. 
Il est géré depuis l’administration centrale, et chaque bureau 
régional (à l’exception de ceux des régions nordiques) est doté 
d’une équipe de supervision des mandataires dont le rôle est de 
veiller à la gestion au quotidien des mandataires de leur région.

Les rapports entre le SPPC et ses mandataires sont régis par la 
Loi sur le directeur des poursuites pénales, mais aussi par le Guide  
du Service fédéral des poursuites et les Conditions de nomination  
pour mandataires.

Le cadre de contrôle et de la gestion établi par le PM fait appel  
à des techniques modernes de vérification, telles que la gestion  
du risque, pour l’examen des dossiers attribués aux mandataires. 
Des étalons de rendement ont été établis pour un certain nombre 
de profils caractéristiques des dossiers de poursuites en vertu  
de la Loi sur les drogues et autres substances et d’autres lois et 
règlements fédéraux. 

À l’échelle nationale, un autre profil des dossiers traités est dressé, 
cette fois par région. Les dossiers volumineux ou inhabituels sont 
examinés par les superviseurs des mandataires. Les affaires moins 
longues ou moins complexes sont échantillonnées tous les trois 
mois dans un but statistique et des dossiers sont choisis pour être 
examinés. Les dossiers où l’on note une facturation importante  
ou d’autres anomalies sont eux aussi examinés par les superviseurs 
des mandataires. En 2007-2008, 4 290 dossiers ont fait l’objet 
d’une vérification.

Recouvrement des amendes
Le Programme national de recouvrement des amendes du SPPC 
voit à la perception d’amendes imposées par les tribunaux qui 
demeurent impayées, par l’entremise des huit unités de recouvre-

ment situées dans les bureaux régionaux du SPPC. Le procureur 
général du Canada a officiellement confié l’administration du 
programme au directeur le 20 septembre 2007.

La mise en œuvre du programme à l’échelle nationale remonte  
à la fin de 2002 et, depuis, 39 millions de dollars ont pu être 
récupérés. En 2007-2008, le programme a permis de recouvrer 
4,5 millions de dollars. 

Le recouvrement des amendes dont le paiement est en souffrance 
se fait au moyen de divers types d’interventions : par une lettre  
de mise en demeure, des appels téléphoniques, la saisie de biens, 
la saisie-arrêt du salaire et la suspension des licences fédérales. En 
dernier recours, lorsque le contrevenant essaie de se soustraire au 
paiement de l’amende malgré sa capacité de payer, un mandat 
d’incarcération est délivré. 

Les méthodes les plus efficaces de recouvrement sont les  
lettres de mise en demeure, les ententes de paiement et les  
appels téléphoniques. Ces trois méthodes ont permis d’obtenir 
1,7 million de dollars en 2007-2008, soit 40 % des sommes 
recouvrées.

Priorités pour 2007-2008
En 2007-2008, les priorités du SPPC visaient le soutien néces-
saire au personnel et l’élaboration de la structure de l’organisation. 
Un train de mesures a été introduit pour répondre à ces priorités, 
dont une structure de gouvernance pour résoudre des questions 
d’ordre juridique, la création de postes de praticiens supérieurs 
pour tenir compte du travail accompli par les procureurs et offrir 
des possibilités de progression de carrière au sein de l’organisation, 
l’adoption d’un plan stratégique de conformité à la Loi sur les 
langues officielles et le lancement d’un plan d’équité en emploi. 

Tout au long de l’exercice, le SPPC a travaillé à la réalisation 
d’une autre de ses priorités, le renforcement de l’indépendance au 
plan administratif. Le Rapport annuel 2006-2007 du SPPC fait 
état de trois phases de transition dont les deux premières y étaient 
décrites et sont terminées.

La troisième phase a débuté le 1er avril 2007.  Durant cette phase, 
le SPPC met les dernières touches à un modèle de prestation de 
ses services. 

Finalement, le SPPC a inscrit la révision du Guide du Service 
fédéral des poursuites et l’élaboration de pratiques exemplaires pour 
combattre les fraudes commises aux dépens du gouvernement au 
titre de ses priorités pour 2007-2008. La révision du Guide a 
progressé plus lentement que prévu en raison de questions liées  
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à la charge de travail. C’est pourquoi des mesures ont été prises au 
début de 2008 pour combler un poste de niveau supérieur dont le 
titulaire serait chargé de la supervision de ce projet. Les travaux 
sont en cours en ce qui concerne les pratiques exemplaires. Le 
SPPC a consulté les services de poursuites provinciaux ainsi que 
les partenaires internationaux dont les systèmes de justice pénale 
sont semblables à celui du Canada. 

Pour 2008-2009, le conseil exécutif du SPPC a adopté quatre 
priorités ministérielles pour l’aider à orienter son travail. La 
teneur en est énoncée dans la section III du présent rapport.

Directives et attributions
Afin d’aider à préserver l’indépendance du SPPC, la Loi sur le 
directeur des poursuites pénales exige la publication dans la Gazette 
du Canada de toutes les directives que le procureur général du 
Canada adresse au directeur, et de toutes les attributions qu’il  
lui confère. En 2007-2008, une seule attribution du procureur 
général du Canada au directeur a été publiée. Elle concernait le 
Programme national de recouvrement des amendes et a été 
publiée le 20 septembre 2007 :

Il est entendu que je confie au directeur des poursuites pénales la 
responsabilité de gérer le Programme national de recouvrement  
des amendes et le soin d’engager et de mener une procédure ou  
une instance, y compris une instance civile, au nom de la 
Couronne du chef du Canada aux fins de recouvrer les  
amendes fédérales impayées.

Sondage auprès des organismes 
d’enquête
En 2007-2008, le SPPC a mené un sondage interne, à l’échelle 
nationale, auprès des organismes d’enquête qui sont à l’origine de 
la majorité de ses dossiers de poursuites. Il s’agit de la première 
tentative du SPPC d’obtenir des commentaires sur ses services  
de la part de la GRC, des services de police provinciaux et 
municipaux et des autres services d’enquête qui font partie  
du gouvernement fédéral. Des 1400 questionnaires envoyés en 
février et en mars 2008, près de 450 ont été complétés.  

Le sondage a été conçu pour dresser un tableau plus complet de 
la façon dont les répondants perçoivent les services du SPPC. On 
demandait aux répondants de se prononcer sur divers aspects des 
services du SPPC tels que la cohérence entre les conseils donnés 

avant inculpation et les stratégies de poursuite, les délais de 
prestation des conseils et la qualité des échanges avec le  
personnel du SPPC.  

Gestion des installations
Lorsque le SPPC a été constitué, il a continué d’occuper les 
bureaux qu’utilisait auparavant l’ancien Service fédéral des 
poursuites de Justice Canada, tant à l’administration centrale  
que dans les bureaux régionaux du pays. Quoique cette situation 
pourrait changer pour répondre aux nouveaux besoins en espace, 
le processus de déménagement se fera de manière graduelle et 
économique.

En 2007-2008, le SPPC a commencé l’élaboration d’un plan  
en matière de locaux avec l’aide deTravaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. Le plan traite entre autres du 
regroupement des services de l’administration centrale du  
SPPC en un seul lieu. Dans l’intervalle, on utilise des espaces 
temporaires afin de répondre aux besoins à court terme de 
l’administration centrale.

Nouveaux systèmes de gestion 
informatisée des dossiers
En 2007, afin de respecter les obligations qui lui sont imposées 
par la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, le SPPC a mis sur pied un bureau de 
l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP).  En avril 2008, il a terminé l’installation 
d’un système logiciel pleinement fonctionnel d’imagerie et de 
repérage documentaires qui accroît sa capacité de remplir ses 
obligations légales. Le bureau de l’AIPRP est le centre de 
coordination du SPPC en matière d’application des lois sur 
l’accès à l’information et la protection de la vie privée; le public  
lui adresse directement ses demandes d’AIPRP.

Au cours de 2007-2008, le SPPC a aussi complété l’installation 
d’un système qui repère électroniquement les documents comme 
la correspondance et la documentation de breffage. Ce système 
est géré par la direction des services ministériels et stratégiques  
du SPPC.
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Comité national du contentieux
Le Comité national du contentieux du SPPC a officiellement  
été constitué le 1er février 2007. Il a pour rôle de conseiller le 
directeur sur des questions d’ordre juridique et de lui faire des 
recommandations au sujet de l’approbation des mémoires, des 
demandes de permission d’en appeler à la Cour suprême du 
Canada et des interventions faites en son nom devant les 
tribunaux canadiens.

Le Comité est formé de représentants de l’administration 
centrale et des bureaux régionaux du SPPC ainsi que de la 
Section du droit de la concurrence. Le directeur, les directeurs 
adjoints et régionaux et les avocats généraux principaux du SPPC 
en sont membres d’office. 

En 2007-2008, le SPPC a présenté trois demandes de permission 
d’en appeler en Cour suprême. Pendant la même période, il  
a répondu à 26 demandes du même type. Le directeur a par  
ailleurs reçu le statut d’intervenant dans trois causes devant la 
Cour suprême.

Comité sur les avis juridiques 
confidentiels 
Le Comité sur les avis juridiques confidentiels se compose 
d’avocats principaux de partout au pays.  Le directeur adjoint par 
intérim de la Direction du crime organisé et du contentieux pénal 
y fait appel pour examiner les directives de pratique relatives aux 
domaines du droit qui intéressent les procureurs fédéraux et pour 
en recommander l’adoption au directeur. Grâce au travail du 
Comité, le SPPC s’assure que les questions juridiques qui se 
posent avant et après la mise en accusation sont abordées et 
réglées en tenant compte de l’expérience acquise à l’échelle 
nationale. Pendant l’exercice 2007-2008, le directeur a publié 
quatre directives de pratique confidentielles.

École des poursuivants
L’École des poursuivants du SPPC offre chaque année un 
programme de formation à l’interne en vue de promouvoir le 
perfectionnement des compétences professionnelles nécessaires 
au poursuivant. La formation dispensée aux procureurs est à la 
fois pratique et théorique.

En août 2007, l’École a offert deux cours intensifs d’une semaine 
chacun – l’un portant sur des notions fondamentales, l’autre d’un 
niveau avancé – à 70 participants, dont quelques mandataires. 
Divers sujets ont été abordés par chaque cours.  

Les membres actuels du corps professoral de l’École sont des 
spécialistes du droit pénal dont plusieurs occupent un poste 
d’avocat principal au sein du SPPC. L’École invite également des 
conférenciers qui ne font pas partie du SPPC, notamment des 
membres de la magistrature, des professeurs de droit, des avocats 
de la défense, des poursuivants provinciaux d’expérience et des 
enquêteurs de police chevronnés.

L’utilisation combinée de cours magistraux, de séminaires, de 
débats de groupe, de mises en situation et de documentation  
vise à amener les participants à mieux comprendre les pratiques 
actuelles en droit pénal. On traite aussi des politiques opéra-
tionnelles et des lignes directrices, notamment celles prévues  
au Guide du Service fédéral des poursuites, qui répondent à 
d’importantes questions concernant l’exercice du rôle de pour-
suivant. En plus de l’instruction donnée dans le cadre plus formel 
des salles de classe, l’École sert de lieu de rencontre pour les 
procureurs, qui peuvent y développer leurs réseaux, partager leurs 
expériences professionnelles et établir des relations de mentorat.

Le SPPC procède présentement à une étude de faisabilité 
relativement à l’élargissement du programme, en vue d’offrir  
de la formation à un plus grand nombre de participants.  

Rayonnement
En 2007-2008, les avocats du SPPC ont dispensé de la formation 
à des policiers partout au Canada sur des sujets tels que les 
mandats de perquisition, les obligations de divulgation, l’écoute 
électronique et les informateurs. Ils ont aussi participé au 
programme de formation offert par le Collège canadien de  
police, auprès de qui un avocat d’expérience est en poste afin  
de veiller à ce que la formation et la documentation afférente 
répondent aux préoccupations de la poursuite. 

Le SPPC, en collaboration avec la GRC, le ministère de la Justice 
du Canada et d’autres partenaires fédéraux, a inauguré une série 
d’ateliers sur la traite de personnes à l’intention des forces de 
l’ordre et des procureurs de partout au Canada. La formation  
met l’accent sur les enquêtes et poursuites relatives à la traite des 
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personnes, les problèmes des victimes en matière d’immigration, 
la détection des victimes aux frontières, les problèmes liés aux 
témoins au cours des enquêtes et des procès, l’examen des lois 
applicables et deux études de cas. Des ateliers ont eu lieu à 
Edmonton, Halifax et Fredericton et l’activité se poursuivra  
dans d’autres villes pendant 2008 et 2009.

Le 26 novembre 2007, un avocat principal du SPPC a collaboré  
à un projet de formation sur le système judiciaire accusatoire  
à l’intention d’intervenants du système de justice pénale 
d’Amérique latine parrainé par le Centro de Estudios de  
Justicia de las Americas  (Centre d’études sur la justice des 
Amériques) de Santiago, au Chili. 

Comité fédéral-provincial- 
territorial des Chefs des  
poursuites pénales
Constitué en 1995, le Comité fédéral-provincial-territorial des 
Chefs des poursuites pénales coordonne de nombreux aspects de 
l’exercice du droit pénal au Canada, puisque les services provin-
ciaux des poursuites pénales et le SPPC sont tous régis par le 
Code criminel. Le directeur du SPPC copréside le Comité en 
permanence et le SPPC fait office de secrétariat.  

Le Comité facilite l’entraide et la coopération entre les divers 
services de poursuites pénales; il permet également la coordination 
des questions nationales en matière de poursuites et l’adoption 
d’approches cohérentes à l’égard de ces questions le cas échéant. 
Le Comité est le seul organe national qui se consacre aux 
questions liées aux poursuites pénales au Canada et, ce faisant, 
présente la perspective des poursuivants aux ministres et sous-
ministres fédéral-provincial-territorial responsables de la justice.

Le SPPC a coprésidé deux réunions du comité au cours de 
l’année précédente : l’une en mai 2007, à Moncton, organisée  
en collaboration avec le Service des poursuites publiques du 
Nouveau-Brunswick, et l’autre en octobre 2007, à Banff, avec  
le concours de la Direction de la Justice pénale de l’Alberta.

Conférence des chefs d’agences 
des poursuites et Association 
internationale des procureurs  
et poursuivants
Le SPPC participe aux efforts de coopération internationale  
au chapitre de l’application de la loi, en particulier avec la lutte  
au crime organisé et transnational et aux menaces à la sécurité 
nationale.  

Le SPPC a organisé la Conférence des chefs d’agences des 
poursuites (HOPAC) de 2007 conjointement avec le Directeur 
des poursuites criminelles et pénales du Québec. Il s’agissait de  
la neuvième rencontre des membres de la Conférence, formée  
en 1991 en vue de rassembler les chefs des agences des  
poursuites des pays dont le système de justice pénale  
découle de la Common Law.  

Le SPPC a également maintenu son appui et sa participation  
aux activités de l’Association internationale des procureurs et 
poursuivants (AIPP). L’AIPP est active dans de nombreuses 
sphères d’activités. L’organisation fait la promotion de poursuites 
efficaces, équitables, impartiales et efficientes des infractions 
criminelles par l’application de normes et de principes élevés,  
afin, notamment, de prévenir ou de corriger les erreurs judiciaires. 
De plus, elle assiste les procureurs et poursuivants à l’échelle 
internationale dans la lutte contre le crime organisé et les 
infractions majeures et encourage l’adoption de mesures  
visant à éliminer la corruption dans l’administration publique.  
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Le SPPC a adopté quatre priorités pour l’exercice 2008-2009.    

Sécurité
En raison de leur rôle au sein du système de justice pénale au 
Canada, les poursuivants peuvent être vulnérables aux menaces  
à leur sécurité personnelle. La protection de ses employés revêt 
donc une importance de tout premier plan pour le SPPC. 

Le SPPC a mis sur pied un comité national chargé de s’attaquer 
à cette question. L’une de ses premières tâches sera d’élaborer une 
politique en matière de sécurité qui répondra aux besoins de tous 
ses employés, notamment les procureurs. Dans le cadre de son 
mandat, il procédera aussi à une évaluation des mesures de 
sécurité protégeant les bureaux du SPPC et formulera des 
recommandations visant à faire en sorte que le personnel  
soit protégé contre les menaces et l’intimidation.  

Le SPPC continue de travailler en étroite collaboration avec  
les corps policiers et le Comité fédéral-provincial-territorial des 
Chefs des poursuites pénales afin d’échanger des renseignements 
sur les questions de sécurité et les menaces visant les procureurs 
ainsi que sur les stratégies pour y faire face, au travail et ailleurs. 

Recrutement et maintien en 
poste du personnel
En tant qu’élément clé du système de justice pénale du Canada,  
le SPPC entend continuer à promouvoir les normes les plus 
élevées d’excellence, d’équité et d’intégrité.  Pour ce faire, le SPPC 

doit être en mesure d’attirer des juristes qualifiés et expérimentés. 
Une concurrence de plus en plus vive rend ce dessein plus ardu 
que jamais. 

Cette priorité s’inscrit d’ailleurs dans la foulée de l’annonce par  
le greffier du Conseil privé que le renouvellement de la fonction 
publique dans son ensemble serait une de ses priorités. Il a 
déterminé que la planification, le recrutement, le perfection-
nement et l’infrastructure habilitante établissaient la marche  
à suivre pour atteindre cette priorité. 

Le SPPC investira dans ses ressources humaines sur différents 
fronts.  En 2008-2009, le SPPC élaborera une stratégie nationale 
de recrutement s’appuyant sur une étude démographique et 
l’élaboration de profils de compétence afin de favoriser le 
recrutement, le maintien en poste et la gestion de carrière  
de ses employés. L’élargissement des activités de l’École des 
poursuivants contribuera à l’atteinte de ce but. 

Structure organisationnelle 
Le SPPC continuera à élaborer et à mettre en place une structure 
de gouvernance et les outils nécessaires pour répondre à ses 
besoins organisationnels. Les démarches en ce sens comprennent 
la révision de la voie hiérarchique dans chaque région, des mesures 
visant à ce que les tâches de chaque poste à tous les niveaux 
appuient le mandat du SPPC, et l’adoption d’une méthode 
optimale pour la prestation des services administratifs. 

III.  Regard sur l’avenir  –  
les priorités du SPPC 
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Mesure du rendement au sein de 
l’organisation 
Comme toutes les autres organisations du gouvernement fédéral, 
le SPPC doit rendre des comptes à la population canadienne  
sur la manière dont il utilise les ressources mises à sa disposition. 
La quatrième priorité du SPPC consiste à élaborer des mesures 
du rendement afin d’obtenir des renseignements essentiels sur 
l’utilisation des ressources humaines et financières. En plus de 
contribuer à l’amélioration de l’analyse ministérielle et de la  
planification stratégique, ces renseignements sont nécessaires 
pour assurer une assise financière solide et stable à l’organisation.

Le SPPC a commencé à définir des indicateurs de rendement 
fondés sur les résultats afin de mesurer les progrès accomplis dans 
la poursuite de son mandat et l’atteinte de ses résultats straté-
giques.  En 2008-2009, le SPPC peaufinera ces indicateurs qui 
aideront l’organisation à planifier ses activités et à rendre compte 
de ses résultats. Cette démarche impliquera l’étude de pratiques 
exemplaires au sein d’organismes connexes dans d’autres pays, 
l’évaluation de la capacité des systèmes internes à fournir des 
données de mesure et la mise en oeuvre graduelle d’activités 
d’analyse comparative. 



16 Service des poursuites pénales du Canada

IV. Renseignements financiers
Les chiffres des tableaux 1, 2 et 3, en dollars, sont fondés sur les renseignements disponibles en avril 2008.  
Des ajustements pourront être apportés en fin d’année de sorte que les chiffres définitifs pourraient être différents.

Tableau 1 : Dépenses autorisées

Exercice 2007-2008

Dépenses autorisées  
en début d’année

Fonds  
additionnels

Moins 
affectation 
bloquée *

Dépenses autorisées  
en fin d’année

Personnel 66 223 000 7 061 231 -3 855 000 69 429 231 

Dépenses admissibles (rémunération) 2 021 032 2 021 032 

Autres frais de fonctionnement 31 394 000 13 730 610 -1 292 400 43 832 210 

Contributions aux régimes de prestations 
des employés

12 251 000 1 816 452 -771 000 13 296 452 

Dépenses totales 109 868 000 24 629 325 -5 918 400 128 578 925 

Recettes et revenus portés au crédit -11 342 000 -11 342 000 

Dépenses totales nettes 98 526 000 24 629 325 -5 918 400 117 236 925 

* Une affectation bloquée signifie que la dépense n’est autorisée que lorsque certaines conditions fixées par le Conseil du Trésor  
ont été remplies.

Fonds additionnels pour : Total 

Procureurs fédéraux additionnels pour les priorités en matière d’application de la loi (affectation bloquée) 5 918 400 

Ressources pour assurer la transition et le fonctionnement du SPPC 9 576 544 

Nomination des coordonnateurs des témoins de la Couronne dans le cadre de l’Initiative pour les victimes 
d’actes criminels dans les Territoires (transfert de Justice Canada)

1 386 143 

Poursuites relatives aux infractions en matière de drogue et de terrorisme (transfert de Justice Canada) 5 100 000 

Initiatives en matière de sécurité publique liées à la coordination des analyses juridiques des initiatives 
touchant la sécurité maritime (transfert de Transports Canada)

223 000 

Remboursement par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada des dépenses admissibles au titre  
de la rémunération *

2 425 239 

Dépenses additionnelles totales 24 629 325 
 
*  Comprennent les indemnités de départ, les allocations de maternité et le paiement en argent des congés.
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Tableau 2 : Total des dépenses nettes réelles 

Exercice 2007-2008

Dépenses autorisées  
en fin d’année

Dépenses réelles
Crédits non utilisés 

(voir notes)

Personnel  69 429 231 67 311 931 2 117 300 

Dépenses admissibles (rémunération) 2 021 032 2 021 032 0 

Autres frais de fonctionnement 43 832 210 38 864 492 4 967 718 

Contributions aux régimes de prestations aux employés 13 296 452 13 296 452 0 

Dépenses totales 128 578 925 121 493 907 7 085 018 

Recettes et revenus portés au crédit -11 342 000 -9 202 206 -2 139 794 

Dépenses totales nettes 117 236 925 112 291 701 4 945 224 

Notes :

Les salaires des procureurs et des avocats dans certaines parties du Canada continuent d’augmenter, ce qui a des incidences sur la 
capacité du SPPC de retenir à son service les procureurs les plus compétents. Tous les postes vacants n’ont donc pas été comblés en 
raison de la vive concurrence touchant les ressources.

Les fonds attribués au déménagement des employés de l’administration centrale n’ont pas été dépensés en 2007-2008 car aucun 
espace à bureaux n’était disponible. Le SPPC travaille en étroite collaboration avec Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada en vue de trouver des bureaux pour l’administration centrale du SPPC.

Tableau 3 : Total des dépenses nettes réelles par activité de programme

Exercice 2007-2008

Activité de programme
Dépenses autorisées  

en fin d’année
Dépenses réelles Crédits non utilisés  

Diriger des poursuites en matière de drogue, liées au 
crime organisé et des poursuites en cas d’infractions  
au Criminal Code.

84 410 586 80 850 025 3 560 561 

Diriger les poursuites concernant les infractions aux lois 
fédérales visant à protéger l’environnement, les ressources 
naturelles et la santé économique et sociale.

26 964 493 25 827 091 1 137 402 

Adresser les enjeux de droit pénal dans le but de contribu-
er, dans le contexte des poursuites, à une société plus 
sécuritaire pour le Canada.

4 689 477 4 491 668 197 809 

Promouvoir, dans le contexte des poursuites, un système 
de justice équitable et efficace qui reflète les valeurs 
canadiennes.

1 172 369 1 122 917 49 452 

Dépenses totales nettes  117 236 925 112 291 701 4 945 224 
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Renseignements publics
Service des poursuites pénales du Canada 
284, rue Wellington, 2e étage 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0H8 
613-957-6489 
info@sppc.gc.ca

Administration centrale
Me Brian Saunders 
Directeur des poursuites pénales par intérim 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau du directeur des poursuites pénales  
284, rue Wellington, pièce 2359 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0H8

Bureaux régionaux du SPPC 

Colombie-Britannique
Me Robert Prior 
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional de la Colombie-Britannique (Vancouver) 
Robson Court 
900 - 840 rue Howe 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6Z 2S9 
604-666-5250 

 

Personnes-ressources
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Alberta
Me Wes Smart, c.r. 
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional de l’Alberta (Edmonton) 
211 Édifice Banque de Montréal 
10199 – 101e rue 
Edmonton (Alberta) 
T5J 3Y4 
780-495-3553 

Saskatchewan
Me Christine Haynes 
Directrice régionale 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional de la Saskatchewan (Saskatoon) 
123 2e avenue sud, 10e étage 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 7E6 
306-975-5477 

Manitoba
Me Christopher Mainella  
Directeur régional par intérim 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional du Manitoba (Winnipeg) 
Centennial House 
310 avenue Broadway, Suite 301 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 0S6 
204-983-5738 

Ontario
Me Morris Pistyner 
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional de l’Ontario (Toronto) 
2 First Canadian Place, Suite 3400 
Exchange Tower, Boîte 36 
Toronto (Ontario) 
M5X 1K6 
416-973-0960 

Québec
Me André A. Morin 
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional du Québec (Montréal) 
Complexe Guy-Favreau 
Tour Est, 9e étage 
200 ouest, boul. René-Lévesque 
Montréal (Québec) 
H2Z 1X4 
514-283-4934 

Atlantique
Me James Martin 
Directeur régional par intérim 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional de l’Atlantique (Halifax) 
Tour Duke - 5251, rue Duke 
Pièce 1400 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 1P3 
902-426-5535 

Territoires du Nord-Ouest
Me Diane Sylvain 
Directrice régionale 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional des Territoires du Nord-Ouest (Yellowknife) 
Édifice Joe Tobie, 3e étage 
5020 – 48e rue 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2N1 
867-669-6900 
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Nunavut
Me Barry McLaren  
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional de Nunavut (Iqaluit) 
Boîte Postale 1030 
Iqaluit (Nunavut) 
X0A 0H9 
867-975-4600 

Yukon
Me Richard Meredith 
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional du Yukon (Whitehorse) 
Édifice Elijah Smith 
300, rue Main, Suite 200 
Whitehorse (Yukon) 
Y1A 2B5 
867-667-8100 

Région de la Capitale nationale
Me Tom Raganold 
Directeur régional 
Service des poursuites pénales du Canada 
Bureau régional RCN 
160, rue Elgin, Salle 806 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0H8 
613-957-7000 




